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et de réa l i sations  pastora les 
Al pes- Méditerra née 
1 2, bou leva rd de la  Pla i ne  
041 00 M a nosq ue 

forêt méditerranéenne, t. IX, n o  1, 1987 

1 ntrod uct ion  
7 ans après les grands incendies de 

l 'année 1 979 et ma lgré l 'augmentation 
des moyens de prévention et de l utte, 
la forêt du Sud de la France a de 
nouveau durement été touchée par ce 
fléau en 1 986. Dans le Var, c'est près 
de 10 000 ha qui ont été parcou rus 
l 'été dernier. 

Au-delà de ce ch iffre impression
nant et  des polémiques, i l  nous sem
ble nécessaire de fa i re une ana lyse la 
p lus objective possib le de ce phéno
mène et de tenter de proposer quel
ques solut ions. 

1 .  Qu e l q u es 
ch iffres 
i m po rta nts 

En 1 985 on a dénombré d a n s  le  Var 
p lus de 500 départs d ' incendies de 
forêt, ma is  seulement 4 grands incen
d ies (en 4 journées) qu i  ont concerné 
85 % de la surface tota le incendiée {1 ) .  

Ces quelques ch iffres mettent en 
évidence l ' importance de l 'efficacité 
des moyens mis en œuvre pour la  
prévention et  la l utte active contre 
l ' i ncendie. 

Le problème à résoudre se pose 
donc en ces termes : comment par
venir à maîtriser ces grands incen
dies qui représentent moins de 2 % 
des mises à feux et qu i  se déclen
chent : 

• en condit ions c l imatiques les 
plus défavorables. 

• en zone d'accès d iffic i le {ab
sence de piste ou en mauva is état, 
forte pente) .  

• avec une mu lt ip l ication des dé
parts de feux s imu ltanés. 

• dans un massif forestier continu  
e t  désertifié . 

2 .  U n e c l ef 
d u  p ro b l è m e  

Dans les départements l ittoraux, la  
forêt n 'a  jamais occupé une surface 
aussi importante qu 'aujourd 'hu i .  La 
forêt varoise couvre selon l ' I nventa i re 
Forestier Nationa l  { 1 985) 407 000 ha 
auxquels i l  faudrait rajouter près de 
31  000 ha de landes et friches, soit un  
taux d 'occupation de ces formations 
de 7 1  % du  territoi re. 

Le Var est le département le p lus 
boisé de France après les Landes. Par  
su ite du  processus de déprise rurale 
en cours depuis p lus d'un siècle, la  
surface boisée est en constante aug
mentation .  

Au siècle dernier, l 'activité agricole 
et pastora le menée par une populat ion 
rura le encore dense i nterrompait l a r
gement la continu ité du  massif fores
tier. Cette population, i ntéressée par 
les produ its de la forêt, partic ipait 
activement à son entretien et à la  l utte 
contre les incendies déjà nombreux à 
cette époque. Aujourd 'hu i ,  la forêt 
provençale n 'est p lus qu 'un  élément 
du paysage, très peu ou non productif 
(environ 0,3 m3/ha/an en moyenne) .  

La forêt méd iterranéenne est d 'au
tant p lus combustible qu'e l le est 
continue vertica lement (cont inu ité des 
strates herbacée, arbustive, a rbo
rée {2} }et les dégâts d ' incendie sont 
d 'autant plus importants qu 'e l le est 
continue horizonta lement (continu ité 
du massif forestier) .  Le contexte éco
nomique et socia l  moderne a 
condamné les usages traditionnels de 
la  forêt méd iterranéenne dans leurs 
anciens modes de production .  L'aven i r  
de la  forêt méd iterranéenne dépend 
de notre capacité à mettre au  point de 
nouveaux systèmes de production ,  
économiquement viables, qu i  uti l isent 
et mettent en va leur toutes les res
sources de l 'espace boisé méd iterra 
néen tout en en garantissant la péren
n ité. 

( 1 ) Cf. « Bi lan des incendies de forêts 
dans le Sud-Est de la France en 1 985 », A. 
Chal lot i n  Forêt Méditerranéenne. Tome 
VI I I ,  no 1 ,  ju i l let 1 986. 

(2) Cf. « Les forêts méditerranéennes 
et leur aménagement », J. de Montgolfier 
i n  Forêt Méditerranéenne. Tome VIl , no 2 et 
Tome V I I I ,  no 1 .  

49 

brought to you by COREView metadata, citation and similar papers at core.ac.uk

provided by I-Revues

https://core.ac.uk/display/15520117?utm_source=pdf&utm_medium=banner&utm_campaign=pdf-decoration-v1


3 .  Les so l ut i o n s  
Face à u n  problème aussi complexe 

dans sa nature et ses causes, on aura 
compris qu ' i l  n 'existe pas de solutions 
s imples. Les quelques constatations 
faites c i-dessus mettent en évidence 
la nécessité : 

- De renforcer les moyens de 
lutte et de prévention afi n d 'accroître 
la rapid ité et l 'efficacité des i nterven
t ions sur les départs d ' i ncendie 
(moyens aériens, patrou i l les mobi
les . . . ) .  

- De d im inuer sensiblement le 
taux d'embroussa i l lement et la conti
nu ité du massif forestier en créant de 
véritables massifs agricoles et pasto
raux en forêt qui soient le siège du 
redéploiement et de la d iversification 
d'activités économiques en forêt. 

U n  con stat 
à pa rt i r 
d e  q ue lq ues 
exem p les 
d 'actu a l ité 
1 .  - L' i n s uff isa n ce 
des éq u i p e m e nts 

Du 7 au 1 0  ju i l let 1 986, 4 1 25 ha de  
forêts sur l es  communes de Hyères, 
Pierrefeu et La Londe ont été détruits 
par l ' i ncendie. Celu i -ci s 'est décla ré 
pourtant dans un  des secteurs les 
mieux équipés de la  Région pu isqu ' i l  
s 'agit d 'un  périmètre pi lote (périmètre 
Ouest Maures) réa l i sé dans les années 
1 970. 

réa l isé p lusieurs centa ines d 'hectares 
de pare feu l i néa ires destinés à com
pléter le réseau du périmètre p i lote. 
L'expérience a prouvé que ce d isposi
t if ,  sans doute nécessa i re, n 'est pas 
suffisant pou r enrayer la  progression 
des g rands i ncend ies . La proportion 
des débroussa i l lements est trop fa ib le 
(moins de 5 %  de la surface boisée) 
a lors que la c ircu la i re i nterm in istérie l le 
de février 1 980 préconise la réa l isation 
de Plans intercommunaux de dé
broussa i l lement, avec des taux de 
débroussai l lement pouvant al ler jus
qu'à 25 % de la surface tota le de 
chaque massif. 

On  est bien loin de ces ch iffres 
même dans le cadre des P. I . D .A.F.  
( Plans I ntercommunaux de Débrous
sai l lement et d 'Aménagement Fores
tier) en cours de réa l isation dans le 
Var où le taux de débroussa i l lement 
projeté est vois in de 5 %. 

2. - Les 
re bo i s e m e nts 

Lorsqu 'une forêt a été détru ite par 
l ' i ncendie, i l  semble logique et indis
pensable de reboiser. L'objectif est de 
reconstituer rapidement un  couvert 
forestier et de rendre dans l 'aven i r  la  
forêt p lus productive ( implantation 
d'essences forestières susceptibles de 
fourn i r  à terme une production de bois 
commerc ia l isable) .  Un  important pro
gramme de reboisement a été engagé 
dans le Sud de la France depuis 6 ans 
dans le  cadre du programme de pro
tection et de reconstitution de la forêt 
méd iterranéenne (F .E .O .G .A. ) .  Il a 
porté sur  près de 5 000 ha de p lanta
tions dont près de 1 000 ha dans le 
département du Var (source : M in is
tère de l 'Agriculture). 

Dans l ' immédiat, et en l 'absence 
d'autre garantie, on peut avancer deux 

Quelques données concernant le périmètre pi lote 
Ouest Maures 

Surface tota le = 27 600 ha 
Coût création = 1 0  m i l l ions de francs 
Entretien : 2,5 m i l l ions de francs/an 
Les équipements : 1 65 km routes et pistes de défense contre 

l ' incendie 
1 295 ha pare feu (50 m à 1 00 m de la rge) 
8 hél iports 

1 7  citernes 
10 retenues col l ina i res 

A ce d ispositif important entretenu  
pa r  l es  équipes d 'anciens harkis, i l  faut 
rajouter la création d 'une Coopérative 
d 'Uti l isation de Matériel Agricole en 
commun (C .U .M .A.) forestière ( l a  
CUMA FOVAR) qu i  a créé avec une  
large contribution f inancière publ ique, 
une cel lu le  de débroussa i l lement. E l le · 
est aujourd 'hu i  dotée de 2 tracteurs à 
cheni l les mun is de g i robroyeurs et 
condu its par deux sa lariés. Dans le  
cadre du programme F .E .O .G .A. de 
reconstitution de la  forêt méd iterra
néenne (fonds de l ' Europe, du Dépar
tement, de la  Région et de l ' Etat qui 
f inançaient au taux de 95 % les travaux 
de débroussa i l lement) cette cel lu le  a 
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objections à cette pol itique de reboi
sement après incendie : 

- En l 'état actuel des moyens de 
lutte d isponibles, la  probabi l ité pour 
que ces jeunes plantations parvien
nent à l 'âge adu lte est fa ib le du fait 
même de l ' importance des risques 
d ' incendie et de la  réussite non assu
rée d'une g rande partie de ces reboi
sements. 

- En  zone crista l l i ne (massifs des 
Maures et de l ' Estérel ) ,  la  présence du 
chêne-l iège permet une reconstitution 
rapide et « g ratu ite » du couvert fores
tier du fait du caractère pyrophyte de 
cette essence. E l le est en effet part icu
l ièrement bien adaptée aux conditions 

de m i l ieu de ces massifs, et ce sans 
doute mieux que la p lupart des essen 
ces de reboisement (Cèdre, P i n  Lar i 
cio, Euca lyptus, Pin Pignon) .  

Dans la  situation actuel le où la 
maîtrise des incend ies est malheureu
sement lo in d 'être systématique, i l  
conviendra it sans doute de l im iter les 
reboisements, qui représentent de 
coûteux investissements ( 1 5  000 F/ha ) ,  
aux zones sur  lesquel les les  garanties 
d'entretien et de protection sont 
maxima les. 

Propos it ions  
La circu la i re i nterm in istériel le du  

15  février 1 980 relative au débroussa i l 
lement en rég ion méd iterranéenne : 

- Constate l ' i nsuffisance de l 'eff i 
cacité des pare feu l inéaires c lassi
ques. 

- Insiste sur la nécessité de rom
pre la  continu ité du  massif forestier 
g râce au redéploiement d'activités 
agricoles, pastorales ou forestières 
dans le cadre de Plans I ntercommu
naux de Débroussa i l lement et  d '  Amé
nagement Forestier (P . I .D .A.F . ) .  

I l  est bien entendu nécessa i re que 
ces aménagements correspondent 
réel lement au besoin des agricu lteurs 
désireux de conforter ou de créer leur 
exploitation sur la  base d'activités 
présentant une viab i l ité économique 
suffisante qu i  permettent de contri 
buer efficacement à l 'entretien de ces 
aménagements. 

1 .  - La d e m a n d e  
El le provient : 
- D'agricu lteurs et p lus particul iè

rement d'éleveu rs (ovins ou capr ins) 
en place qu i  recherchent de nouvel les 
surfaces à exploiter. 

De jeunes candidats à l ' i nsta l l a -
t i  on .  

D'éleveurs établ is en zone de 
montagne, désireux de d iminuer les 
coûts d 'h ivernage de leurs an imaux à 
faibles besoins par l 'organ isation 
d'une transhumance h ivernale sur  les 
parcours forestiers du l ittora l .  Cette 
transhumance I nverse concerne l 'es
pèce ovine, mais aussi les bovins et les 
équins .  

2 .  D e s  systè mes 
d e  p rod u ct i o n  et  des  
tec h n i q ues a d a ptés 

Les d ifférents programmes de re
cherche-développement engagés 
dans notre Rég ion par p lusieurs équ i 
pes (CN RS, IN RA, CEMAGREF, CER
PAM)  on t  permis de mettre au point et 
tester des solutions techn iques et jur i 
d iques de m ise en va leur et  de gest ion 
de l 'espace boisé méd iterranéen.  
Parmi celles-ci ,  des techniques adap
tées de gestion sylvo-pastora le, ont 
fait la preuve que l 'é levage peut 
contribuer efficacement à l 'entret ien 



des zones débroussa i l lées. Les produc
tions an imales ne sont d 'a i l leurs pas 
les seules concernées : la castanéïcul 
ture canna it aujourd 'hu i  un  nouvel 
essor dans le massif des Maures. I l  
reste à étudier s u r  le long terme les 
cond it ions de viab i l ité économique des 
systèmes de production qui mettent en 
œuvre de telles techn iques sachant 
qu ' i l s  sont soumis aux mêmes incert i
tudes que cel les qui pèsent actue l le
ment sur  p lus ieurs f i l ières de produc
tion agricole . 

3.  Le f i n a n c e m e nt 
Une étape de recapita l isation est 

nécessa i re à la reconstitution et à la 
remise en route d 'un  système d'exploi
tation des mi l ieux naturels concernés. 
Des travaux de remise en va leur (dé
broussa i l lement d 'ouverture, écla i r
cies, équipements pastoraux . . .  ) sont à 
entreprendre afin de rendre la res
source fourragère d ispon ib le dans le 
cadre d 'une bonne gest ion pastora le 
future. Ces travaux sont généralement 
coûteux (par exemple : 5 000 à 
1 0  000 francs par hecta re pour un  dé
broussa i l lement d 'ouverture) et sans 
rapport avec la productivité à court 
terme de ces espaces. I l s  ne peuvent 
donc être entrepris qu 'avec l 'a ide inc i 
tative de la  col lectivité. 

4. Des o ut i l s  
rég l e m enta i res 

Diverses procédures d 'aménage
ment, réglées par un  impress ionnant 
dispositif légis latif et rég lementa i re 
sont à la d isposit ion des col lectivités 
loca les, de l 'Admin istrat ion, et des 
propriéta i res, pour permettre la mise 
en œuvre des aménagements néces
saires. Sans en dresser l ' i nventa i re 
exhaustif, citons dans le désordre : 

- La lo i  sur les terres incu ltes. 
- La poss ib i l ité de recours à une 

procédure d 'Ut i l ité Publ ique pour la 
réa l isation d'équ ipements destinés à la 
défense contre l ' i ncendie. 

- Les d ifférentes mesures prévues 
par la Loi Forestière et la  Loi Montagne 
(dont on attend encore la parution de 
nombreux décrets d'appl ication ) .  

- La  taxe départementa le des  es
paces verts qu i  permettra it l 'acquis i 
t ion de terra ins forestiers et leur mise 
à d isposit ion à des éleveurs. 

- La possib i l ité de créer des Asso
ciations Syndicales Libres, autorisées 
ou forcées pour la  réa l isation des tra
vaux d ' i ntérêt général . 

- La poss ib i l ité de conclure des 
conventions p luriannuel les de pâtu
rage en sous-bois entre éleveurs et 
propriéta i res forestiers (en dehors du 
statut du fermage) .  

- La création récente du Conser
vatoi re de la  Forêt Méd iterranéenne. 

5. D es o bstac l e s  
Comme o n  vient d e  l e  voi r, d e  nom

breux outi ls  légis latifs et rég lementa i 
res ont  été prévus par le légis lateur  et 
sont uti l i sables pour l 'aménagement et 

la mise en va leur de l 'espace forest ier 
méd iterranéen. I l  reste cependant des 
obstacles non nég l igeables à surmon
ter pour parven i r  à une revita l isation de 
cet espace. Citons parmi les p lus forts : 

- La réticence des propriéta i res à 
accorder un m in imum de garantie fon 
cière aux  exploitants uti l isateurs .  

- L'opposition d 'autres usagers de 
l 'espace (randonneurs et surtout chas
seurs) à l ' i nsta l lat ion de nouvel les act i 
vités en forêt et aux aménagements 
nécessa i res à ces activités (clôtu res, 
débroussa i l lement) . 

- Les d ifficu ltés économiques 
rencontrées par certa ines product ions 
agricoles. C'est notamment le cas de 
l 'é levage ovi n dont l 'aven i r  dépend en 
partie dans notre Région de l 'évolut ion 
du produit brut des exploitat ions. Ce
lu i -ci est en stagnation depuis quel
ques années. I l  s 'ag it là  d'un problème 
de pol it ique agricole générale (euro
péenne pr incipalement) dont les au
teurs devra ient apprécier toutes les 
conséquences pour les zones défavo
risées du Sud de la France. 

Conc l us ion  
En matière de protection et de lutte 

contre l ' i ncendie, il n 'existe pas de 
solution m i racle. Beaucoup s'accor
dent néanmoins à penser que la d is 
cont inu ité de la forêt méditerranéenne 
est un  facteur essentiel de sa protec
t ion.  Cette d iscontinu ité tient : 

- d'une part, dans son débrous
sa i l lement, qu i  devrait concerner de 
l 'ordre de 20 % de la surface forestière 
pour être efficient; 

- d'autre part, dans l 'aménage
ment de vastes coupures agro-pastora 
les à l ' i ntérieur des massifs. 

Néanmoins, pour être efficace, un 
débroussa i l lement doit être entretenu .  
Sans autre usage, une intervention 
mécan ique est nécessa i re tous les 2 à 
3 ans après l 'ouverture .  La collectivité 
ne peut pas à la  fois part iciper au  
fi nancement de l 'ouverture et à celu i  
de l 'entretien des  zones débroussa i l 
lées. 

I l  est donc ind ispensable de recher
cher systématiquement dans le cadre 
d 'un  p lan coordonné au n iveau  de 
chaque massif forestier les poss ib i l ités 
de remise en va leur agricole et pasto
rale afin de d im inuer  les coûts d 'en
tretien .  

Sans doute l 'é levage, dans des 
condit ions strictes de gestion pasto
ra le, est l 'activité la mieux en mesure 
d 'ut i l iser de vastes surfaces débrous
sa i l lées en terra i n  d iffic i le .  Mais d 'au
tres poss ib i l ités existent : remise en  
va leur de truffières, d'o l ivera ies, de 
châta igneraies par exemple.  

I l  sera nécessa i re au  préa lable de 
va incre les réticences locales, d'obte
nir des garanties foncières suffisantes 
et de réa l iser les équ i pements néces
sa ires. I l  importe d 'assurer une péren
n ité à ces réa l i sations, ce qu i  suppose 
qu 'el les répondent à un  véritable be
soin des agricu lteurs .  

L'aven i r  dépendra de la facu lté de 
l 'ensemble des partena i res à défi n i r  et 

mettre en œuvre une pol it ique tant 
nationa le que locale, cohérente en 
matière de développement forestier et 
pastoral en rég ion méd iterranéenne.  

P.T. F . P. 
RÉSU M É  

Le contexte économique et social 
moderne a condamné les usages tra
ditionnels de la forêt méditerranéenne 
dans leurs anciens modes de produc
tion qui en assuraient tout à la fois 
l'exploitation et l'entretien. L 'avenir et 
la maÎtrise des grands incendies pas
sent bien sûr par un renforcement des 
moyens de prévention et de lutte mais 
aussi par la rupture des continuités 
verticale et horizontale du massif fo
restier. Le développement d'activités 
agricoles et pastorales en forêt peut 
permettre la création et l'entretien de 
cette discontinuité : des solutions 
techniques adaptées au contexte mo
derne ont pu être testées, des finan
cements et des outils réglementaires 
sont à notre disposition, les candidats 
sont répertoriés. Seule une volonté 
politique cohérente à tous les éche
lons permettra de vaincre les obsta
cles qui subsistent. 

S U M MARY 
Use of mediterranean forest with 

the o/d ways of production (who assu
red exploitation and maintenance too) 
are forbidden by the moderne econo
mie and social context. Future and 
contra/ of the great forest fires use not 
on/y a reinforcing of safety measures 
and fight but a/so a vertical and hori
zontal continuity breaking of forested 
massif. Development of agricultural 
and pastoral activities in forest can 
allow creation and maintenance of this 
discontinuity : technical solutions 
adapted to modern context have been 
tested, financing and regular tools are 
our service and candidates are in
dexed. On/y a consistent political 
desire will be able to fight against the 
persistent obstacles. 

R E S U M EN 
El contexto economico y social 

moderno ha condenado los usos tra
dicionales del bosque mediterraneo 
en los modos antigos de produccion 
que aseguraban a la vez la explotacion 
y la conservacion. El porvenir y el 
dominio de los grandes incendios 
passan por el refuerzo de los medios 
de prevencion y de Jucha pero tarn
bien por la ruptura de Jas continuida
des vertical y horizontal del monte 
forestal. El desarollo de actividades 
agricolas y forestales en el bosque 
pueden permitir la creacion y la 
conservacion de esa discontinuidad : 
se han podido testar soluciones técni
cas adaptadas al contexto moderno, 
tenemos a nuestra disposicion Jas 
financias y los medios de accion re
glamentarios, se han repertoriado los 
candidatos. Solo una voluntad politica 
coherente a todos los escalones per
mitira de vencer los obstacu/os que 
subsisten. 
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